
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : MODALITÉS POUR L'OCTROI D'UNE AIDE À LA FORMATION 
BAFA 2023

L'an deux mille vingt trois,  le dix neuf septembre,  le conseil  municipal  s’est
réuni en lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 12/09/2023

Compte-rendu affiché le 20/09/23

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur Levana MBOUNI.

Rapporteur : Monsieur Jean-Luc PAYS

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme MOROGE  ;  Marlène BONTEMPS  ;  Maryse DOMINGUEZ  ;  Sandrine
COMTE   ;  Marine BOISSIER   ;  Thierry DUCHAMP   ;  Ahlame TABBOUBI   ;
Maryse MICHAUD  ; Jacques ROS  ; Marcel GOLBERY  ; Jean-Luc PAYS  ; Anne
DEMOND  ; Dominique LARGE  ; Sandrine BELMONT  ; Marjorie MERCIER  ;
Oihiba  DRIDI   ;  Levana  MBOUNI   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Michèle
CALVANO  ; Josiane MARTIN 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Wilfrid COUPE  a donné procuration à Ahlame TABBOUBI 
Patrice LANGIN  a donné procuration à Thierry DUCHAMP 
Eliane CHAPON  a donné procuration à Levana MBOUNI 
Alain DONJON  a donné procuration à Maryse DOMINGUEZ 
Yann-Yves DU REPAIRE  a donné procuration à Marjorie MERCIER 
Max SEBASTIEN  a donné procuration à Sandrine COMTE 
Nora BELATTAR  a donné procuration à Marlène BONTEMPS 
Marion LECLERE  a donné procuration à Marine BOISSIER 
Alexis MONTOLIU  a donné procuration à Dominique LARGE 

ABSENTS
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Bernard  JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER DUMOULIN   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;
Anissa HIDRI 

-----oooOooo-----
Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre des actions à destination des jeunes portées par la ville,
le service jeunesse propose deux dispositifs d’aide à destination des
Pierre-Bénitains  qui  souhaitent  s’engager  dans  une  formation   au
Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur.
Ce brevet  permet de trouver un emploi pendant l’été ou les vacances 
scolaires et, pour ceux qui le souhaitent, d’entamer un parcours 
professionnel plus poussé et de faciliter l’accès aux filières professionnelles 
du social, de l’animation ou de l’éducation.

Pour information, le coût d’une formation complète du BAFA est d’environ 1
000,00 € ce qui peut représenter un réel obstacle pour de nombreux jeunes.

La commune accompagnera financièrement les bénéficiaires en fonction du
type de formation souhaitée (générale ou approfondissement).

En contrepartie, le jeune s'engage à participer à une action bénévole
organisée par la ville sur l’année scolaire 2023-2024, par exemple :
- Carnaval de la ville 

- Animation de rentrée du marché des producteurs
- L'estival
- Fête du printemps

La non-participation à cette action bénévole entraînera automatiquement un
remboursement de l’aide versée au titre de la formation BAFA.

Les modalités spécifiques sont détaillées ci-dessous :

Pour  la  formation  générale  du  Brevet  d’Aptitude  aux  Fonctions
d’Animateur     :  
Une aide de l’ordre de deux cent euros (200 €) par personne sera
versée pour un maximum de 8 bénéficiaires.

Cette aide ne sera mobilisable que sur la formation générale du BAFA
programmée du 28 octobre au 4 novembre 2023 à Pierre-Bénite avec
les CEMEA Rhône-Alpes.

Séance du 19 septembre 2023 - n°VILLE_2023DL058 - 2/12



Elle sera versée directement à l’organisme de formation. Le solde est à
régler auprès des CEMEA directement par le jeune ou sa famille.

Pour la formation d’approfondissement     :  
Une aide de l’ordre de cent euros (100 €) par personne sera versée pour
un maximum de 4 bénéficiaires.

Elle  sera  versée  directement  à  l’organisme  de  formation  sur
présentation du justificatif d’inscription après acceptation du dossier par
la ville.

Le solde de la formation est à régler  directement par le jeune ou sa
famille auprès de l’organisme de formation choisi par le bénéficiaire.

Les organismes de formation doivent obligatoirement  avoir une
habilitation nationale délivrée par les services du Ministère de
l’Éducation Nationale et de la Jeunesse.

Les personnes intéressées devront candidater via le dossier joint en annexe à
cette délibération,

Un jury composé d’élus et des agents du service jeunesse détermineront à
partir  des  motivations  exposées  et  du  projet  professionnel  envisagé,  les
bénéficiaires de ces aides à la formation générale et d’approfondissement.

Après avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à la majorité des suffrages exprimés
avec 29 voix POUR,

AUTORISE Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  valider  lesdites
modalités  de  fonctionnement  pour  l’octroi  d’une  aide  pour  la  formation
générale  du  BAFA,  pour  la  formation  d’approfondissement  et  tous  les
documents s’y rapportant.

DIT que les crédits sont prévus au budget primitif de la collectivité. 



-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 

Le secrétaire de séance

Monsieur Levana MBOUNI

Le président de séance, 

Jérôme MOROGE, 
Maire, 

Conseiller Régional
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